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ARRETE N° 2015- 2103  MODIFIANT l’arrêté n° 2014-706 modifié de 
composition de la Conférence régionale de la santé et de l’autonomie  

du LANGUEDOC-ROUSSILLON 
 
 

La Directrice Générale de l’Agence régionale de santé de Languedoc-Roussillon par intérim, 
 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires,  
 
Vu le Code de la santé publique, notamment son article L. 1432-4, 
 
Vu le décret n°2006-672 du 8 juin 2006 modifié relatif à la création, à la composition et au 
fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif, 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010, portant création des agences régionales de santé,  
 
Vu le décret n°2010-348 modifié du 31 mars 2010, relatif à la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie, 
 
Vu l’arrêté du 21 mai 2015 portant nomination de Madame Dominique MARCHAND en qualité 
de directrice générale de l’agence régionale de santé de Languedoc-Roussillon par intérim, 
 
Vu l’arrêté n° 2014-706 du 23 juin 2014 modifié du Directeur Général de l’ARS de Languedoc 
Roussillon portant composition de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie du 
Languedoc-Roussillon, 
 
Sur propositions de la Fédération des établissements hospitaliers  et d’aide à la personne. 
 
 

 
A R R E T E 
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Article 1 : 
 
L’article  9  de l’arrêté n° 2014-706 du 23 juin 2014 modifié est modifié comme suit : 
 

 7c : Deux représentants des établissements de santé à but non lucratif, dont au 
moins 1 président de conférence médicale d’établissement  

 
Titulaires Suppléants 

 
M. Philippe REMER 

Secrétaire général de la 
Fédération des établissements hospitaliers  

et d’aide à la personne 
 

M. Jean-Paul DUPONT 
Directeur général USSAP/ASM 

 

M. Michel ENJALBERT 
Fédération des établissements hospitaliers  

et d’aide à la personne 
Président de la CME Centre Bouffard 

Vercelli - Cerbère 

Mme Laurence BOYER 
Fédération des établissements hospitaliers  

et d’aide à la personne 
Présidente de la CME – Institut Saint Pierre - 

Palavas 
 
 
Le reste est sans changement. 
 
 
Article 2 :  
Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet, 
soit d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’agence régionale de santé du 
Languedoc-Roussillon, soit d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de 
MONTPELLIER.  
 
Article 3 : La Responsable du Pôle Démocratie Sanitaire de l’Agence Régionale de Santé du 
Languedoc-Roussillon est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Languedoc-Roussillon, ainsi qu’à ceux des 
départements de l’Aude, du Gard, de l’Hérault, de la Lozère, des Pyrénées Orientales. 
 

 
Montpellier, le  29 septembre 2015 
 
 
 
 
La directrice générale  
de l’Agence régionale de santé 

 du Languedoc-Roussillon 
 par intérim,  
 

  
  
  
 Dominique MARCHAND 
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ARRETE N° 2015- 2104 
MODIFIANT l’arrêté n° 2014-1083 modifié de composition  

des commissions spécialisées de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie du 
Languedoc-Roussillon 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé de Languedoc-Roussillon par intérim, 
 

 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires,  
 
Vu le Code de la santé publique, notamment son article L. 1432-4, 
 
Vu le décret n°2006-672 du 8 juin 2006 modifié relatif à la création, à la composition et au 
fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif, 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010, portant création des agences régionales de santé,  
 
Vu le décret n°2010-348 modifié du 31 mars 2010, relatif à la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie, 
 
Vu l’arrêté du 21 mai 2015 portant nomination de Madame Dominique MARCHAND en qualité 
de directrice générale de l’agence régionale de santé de Languedoc-Roussillon par intérim, 
 
Vu l’arrêté n° 2014-706 du 23 juin 2014, du Directeur général de l’ARS de Languedoc-
Roussillon portant composition de la Conférence régionale de la santé et de l’autonomie du 
Languedoc-Roussillon, 
 
Vu l’arrêté n° 2014-1083 du 8 juillet 2014 modifié du Directeur général de l’ARS de Languedoc-
Roussillon portant composition des commissions spécialisées de la Conférence Régionale de la 
Santé et de l’Autonomie du Languedoc-Roussillon, 
 
 
 
 

-------------------- 
A R R E T E 

------------------- 
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Article 1 : L’article 3 de l’arrêté n°2014-1083 du 8 juillet 2014 modifié  est modifié comme suit : 
 
Sont membres de la commission spécialisée de l’organisation des soins : 
 

 

Collèges (*) Titulaires Suppléants 
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M. Philippe DOMY 
Directeur Général 

CHU de Montpellier  

M. Vincent ROUVET 
Directeur du CH de Perpignan 

M. Olivier JONQUET 
Président de la CME 
CHU de Montpellier 

Mme Claire GATECEL 
Président de la CME 

CH de Béziers 
Mme Sonia LAZAROVICI 

Président de la CME 
CHU de Carcassonne 

M. Yves GARCIA 
Président de la CME 

CH de Perpignan 
M. Jean-François THIEBAUX 

Président de la CME  
CHS Le Mas Careiron-Uzès 

M. René-Louis FAYAUD 
Président de la CME 

CH de Thuir 

Mme Marie-Agnès ULRICH 
Directeur du CH de Béziers 

Mme Martine LADOUCETTE 
Directrice générale du 

CHU de NIMES 
Monsieur Pascal DELUBAC 

FHP-LR 
Clinique St Pierre – Perpignan 

M. Serge CONSTANTIN 
FHP – LR 

Clinique du Parc – Castelnau Le Lez 
Monsieur Jean-Luc BARON 

Président de la CME  
Clinique Clémenville – Montpellier 

M. Vincent VIDAL 
Président de la CME  

Les Franciscaines - NIMES 
Monsieur Philippe REMER 

Secrétaire général de la 
Fédération des établissements hospitaliers 

et d’aide à la personne  
LR-AIDER – Grabels 

Monsieur Jean-Paul DUPONT 
Représentant de la  

Fédération des établissements hospitaliers 
et d’aide à la personne 

ASM – Limoux 
Monsieur Michel ENJALBERT 

Représentant de la 
 Fédération des établissements hospitaliers 

et d’aide à la personne 
Président de la CME Centre Bouffard 

Vercelli – Cerbère 

Mme Laurence BOYER 
Fédération des établissements hospitaliers 

et d’aide à la personne 
Présidente de la CME –  

Institut Saint-Pierre - Palavas 

Monsieur Pierre PERUCHO 
fédération nationale des établissements 

d’hospitalisation à domicile 
Hôpital St Jean Roussillon – Perpignan 

Monsieur Yves CHATELARD 
Directeur HAD 

Béziers  

M. Christian VEDRENNE 
Président des Maisons de santé 

pluridisciplinaires  
St Paul de Fenouillet 

M. Philippe ROGNIE 
Centre de santé – Caisse régionale des 

mines du Sud Est 

Mme Josyane CHEVALLIER-MICHAUD 
Vice-Présidente du réseau SPHERES 

Mme Catherine LAURIN ROURE 
Vice Présidente du réseau  
«Naitre et Grandir en LR» 

 
Mme Béatrice LOGNOS  

MMG Montpellier  
M. Laurent CROZAT 

Coordonnateur du réseau ALUMPS 
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Le reste est sans changement. 
 
Article 2 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut 
faire l’objet, soit d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’agence régionale de 
santé du Languedoc-Roussillon, soit d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif 
de MONTPELLIER.  
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(suite) 

 

  M. Jean-Emmanuel de la COUSSAYE  
 Responsable du Pôle  

Médecine d’urgence - CHU de Nîmes   

M. Richard DUMONT 
Chef de Service Médecine d’urgence 

CHU de Montpellier 
M. Loïc CAZZULO 

Représentant de la fédération nationale des 
transports sanitaires (AUDE) 

M. Olivier GRENES 
Représentant de la Fédération Nationale 

des Artisans ambulanciers (Hérault) 
Monsieur Jacques HORTALA 

SDIS  
M. Rémy PAILLES 

SDIS  

M.  Eric VIEL 
Commission régionale paritaire médecins  

M. Gérald CUEGNIET 
Commission régionale paritaire médecins 

M. Jean-François BOUSCARAIN 
Président de l’URPS Infirmiers 

 

Mme Hélène MONTEILS 
URPS Infirmiers  

 

 
M. Jean-Pierre CORNUT   
Secrétaire Général Adjoint 

URPS Pharmaciens  
 

 
Mme Marylise BERTHEZENE 
Présidente URPS Sages femmes 

Mme Dominique JEULIN-FLAMME 
Secrétaire Général URPS Médecins  

du Languedoc-Roussillon 

 
Mme Laura LICART 

Secrétaire Général URPS Orthophonistes 
 

M. Patrick SOUTEYRAND 
Médecin radiologue – URPS 

 

M. Bruno ROSTAIN 
Président URPS Biologistes 

M. Bernard GUERRIER 
Président du Conseil régional de l’Ordre des 

médecins du Languedoc-Roussillon 

M. Francis MOLINER 
Conseil régional de l’Ordre des médecins  

du Languedoc-Roussillon 

M. Charly CRESPE 
Représentant des internes de spécialité du 

Languedoc-Roussillon  

M. Guillaume PETITEAU 
Représentant des internes de médecine du 

Languedoc-Roussillon 
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Article 3 : La responsable du pôle démocratie sanitaire est chargée de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Languedoc-Roussillon, ainsi qu’à ceux des départements de l’Aude, du Gard, de l’Hérault, de la 
Lozère, des Pyrénées Orientales. 

 
 
 
Montpellier, le 29 septembre 2015 
                                                                            
 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale                                                                                             
de Santé du Languedoc-Roussillon 
 par intérim,                                                                                      
  

      
 
   Dominique MARCHAND                                                                                                      
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Direction départementale de la cohésion sociale et 
de la protection des populations 
Service Politiques Soc iales 

Affaire suivie par: Jean-PielTe RISTOR 
Téléphone: 04 34 42 90 24 
Télécopie : 04 34 42 90 19 
Coumel : jean-picrre. ristor@aude.gouv.fr 

Librrté • ÉgQlitl • FreHuniti 

RÊPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté fixant la dotation globale de financement 2015 
du Centre Provisoire d'Hébergement géré par la Fédération Audoise des Œuvres Laïques 

Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU le code de l'action sociale et des familles , notamment les articles L. 313-8 et L. 314-3 
à L.314-7 et R. 314-3 à R. 314-27; 

VU la loi du 24 juillet 2006 relative à l'immigration et à l'intégration a érigé en catégorie 
particulière d'établissement social et médico-social les centres d'accueil pour 
demandeurs d'asile mentionnées à l'article L 312-1-13 et L 348-1 du code de l'action 
sociale et des familles; 

VU la loi nO 2014-1654 du 29 décembre 2014 de Finances pour 2015; 

VU le décret nO 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable 
et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et 
services sociaux et médico-sociaux codifié aux articles R.314-1 à R.314-157 du code 
de l'action sociale et des familles; 

VU le décret nO 2006-422 du 7 avril 2006 relatif à la gestion budgétaire, comptable et 
financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et 
services sociaux et médico-sociaux et des lieux de vie et d'accueil et modifiant le 
code de l'action sociale et des familles (partie réglementaire); 

vu le décret n02007-399 du 23 mars 2007 relatif aux centres d'accueil pour demandeurs 
d'asile, aux dispositions financières applicables aux établissements sociaux et 
médico-sociaux et modifiant le code de l'action sociale et des familles; 

Cité administrative 
Place Gaston Jourdanne 

11807 CARCASSONNE cedex 
Horaires d 'ouverture : du lundi au vendredi : 9hI5/11h30 - 14h00l16h 

Site Internet des services de l'Etat dans l'Aude : http://www.aude. gouv. fr/ 
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PREFET DE LA REGION LANGUEDOC-ROUSSILLON 

Arrêté fixant la dotation globale de financement 2015 
du Centre d'Accueil pour Demandelll's d'Asile de Carcassonne géré pal' la Fédération Audoise 

des Œnvres Laïques 

Le Préfet de la Région Languedoc-Roussillon, 
Préfet de l'Hérault, 

VU le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 313-8 et L. 314-3 
àL,314-7 etR. 314-3 àR. 314-27; 

VU la loi du 24 juillet 2006 relative à l'immigration et à l'intégration a érigé en catégorie 
palticulière d'établissement social et médico-social les centres d'accueil pour 
demandeurs d'asile mentionnées à l'article L 312-I-13 et L 348-1 du code de l'action 
sociale et des familles; 

VU la loi na 2014-1654 du 29 décembre 2014 de finances pour 2015; 

VU le décret nO 2003-10 10 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable 
et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et 
services sociaux et médico-sociaux codifié aux articles R,314-1 à R,314-157 du code 
de l'action sociale et des fam illes; 

VU le décret na 2006-422 du 7 avril 2006 relatif à la gestion budgétaire, comptable et 
financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et 
services sociaux et médico-sociaux et des lieux de vie et d'accueil et modifiant le 
code de l'action sociale et des familles (partie réglementaire) ; 

VU le décret n02007-399 du 23 mars 2007 relatif aux centres d'accueil pour demandeurs 
d'asile, aux dispositions financières applicables aux établissements sociaux et 
médico-sociaux et modifiant le code de l'action sociale et des familles; 

VU l'arrêté préfectoral n° 95-120 en date du 9 février 1995 portant création d'ull centre 
d'accueil pour demandeur d'asile à ALZONNE de 36 places à compter du 1" février 
1995; 

VU l'autorisation de transfelt du centre d'accueil pour demandeur d'asile d'ALZONNE à , 
CARCASSONNE Résidence Jules Verne en date du 4 août 2003; 

VU l'arrêté préfectoral nO 2014106-0012 signé le 10 juin 2014 portaIl! autorisation 
d'extension du Centre d'Accueil pour Demandeurs d'Asile de Carcassonne géré par 
la Fédération Audoise des Œuvres Laïques de 36 à 80 places; 

34 place des Martyrs de la Résistance - 34062 Montpellier cedex 
Standard, 04 67 616161- Site Internet : !illp:llwww.lan(]uedoc-rfJUssillollgouy.fr 
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PREFET DE LA REGION LANGUEDOC-ROUSSILLON 

A .... êté fixant la dotation globale de financement 2015 
du Centre d'Accueil pOUl' Demandeurs d'Asile de Lagrasse géré )laI' la Fédération Audoise 

des Œuvres Laïques 

Le Préfet de la Région Laugnedoc-Roussilloll, 
Préfet de J'Hél'ault, 

VU le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 3[3-8 etL. 3[4-3 
à L.3[4-7 etR. 314-3 àR. 314-27; 

VU la loi du 24 juillet 2006 relative à l'immigration et à ['intégration a érigé en catégorie 
particulière d'établissement social et médico-social les centres d'accueil pour 
demandeurs d'asile mentionnées à l'article L 312-1-13 et L 348-1 du code de l'action 
sociale et des familles; 

VU la loi nO 2014-1654 du 29 décembre 2014 de finances pour 2015; 

vu le décret n° 2003-[010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable 
et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et 
services sociaux et médico-sociaux codifié aux articles RJ [4-1 à R.314- [57 du code 
de l'action sociale et des familles; 

VU le décret nO 2006-422 du 7 avril 2006 relatif à la gestion budgétaire, comptable et 
financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et 
services sociaux et médico-sociaux et des lieux de vie et d'accueil et modifiant le 
code de l'action sociale et des familles (paltie réglementaire); 

VU le décret n02007-399 du 23 mars 2007 relatif aux centres d'accueil pour demandeurs 
d'asile, aux dispositions financières applicables aux établissements sociaux et 
médico-sociaux et modifiant le code de l'action sociale et des familles; 

VU l'arrêté préfectoral nO 2002-870 en date du 19 février 2002 autorisant l'extension de 
la capacité du centre d'accuei l pour demandeur d'asile géré par la Fédération 
Audoise des Œuvres Laïques (Lagrasse); 

VU la mise à disposition des autorisations d'engagement et de crédits de paiement de 
l'Unité Opérationnelle du Budget Opérationnel de Programme 303 " Immigration et 
asile" - article 02 du Ministère de l'Intérieur, pour l'exercice 20[5; 

34 place des Martyrs de la Résistance - 34062 Montpellier cedex 
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RÉPUBlIQ.UE FRANÇAISE  

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral n° DDCSPP-SV-2015-20 autorisant l'utilisation de sous produits d'origine 
animale pour l'alimentation de chiens sur le territoire de la commune de CASTELNAUDARY 

Le préfet de l'Aude,  
Chevalier de la Légion d'Honneur,  

VU le réglement (CE) n01069/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 
établissant des règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non 
destinés à la consommation humaine et abrogeant le règlement (CE) n01774/2002, et notamment 
son article 18 ; 

VU le règlement (UE) n0142/2011 de la Commission du 25 février 2011 portant application du 
règlement (CE) n01069/2009 du Parlement européen et du Conseil établissant des règles 
sanitaires applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la 
consommation humaine et portant application de la directive 97/78/CE du Conseil en ce qui 
concerne certains échantillons et articles exemptés des contrôles vétérinaires effectués aux 
frontières en vertu de cette directive, en particulier son article 13 et l'annexe VI ; 

VU le code rural, et notamment son article L.226-5 ; 

VU l'arrêté interministériel du 28 février 2008 relatif aux modalités de délivrance de l'agrément 
sanitaire et de l'autorisation des établissements visés par le réglement (CE) n° 1774/2002 modifié 
du Parlement européen et du Conseil du 3 octobre 2002 établissant des régies sanitaires 
applicables aux sous-produits animaux non destinés à la consommation humaine, en particulier 
son article 17 ; 

VU l'arrêté ministériel du 08 décembre 2011 établissant des règles sanitaires applicables aux 
sous-produits animaux et produits dérivés en application du règlement (CE) n01069/2009 et du 
règlement (UE) n0142/2011 non destinés à la consommation humaine; 

VU l'arrêté préfectoral n° DCT-BCI-2015-061 du 29 juin 2015 portant délégation de signature à 
Madame Marie-José CHABBAL, directrice départementale de la cohésion sociale et de la 
protection des populations de l'Aude; 

VU l'arrêté préfectoral DDCSPP-SG-2015-001 du 30 juin 2015 portant subdélégation de signature 
de Madame Marie-José CHABBAL pour l'exercice des missions générales et techniques de la 
Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de l'Aude ; 

VU le récépissé de déclaration d'un élevage de chiens faite au titre de l'article R.214-28 du Code 
rural et de la pêche maritime par Madame Corine GRAHAM en date du 8 juillet 2014; 

VU la demande d'autorisation d'utiliser des sous produits animaux non transformés par Madame 
Corine GRAHAM en date du 13 août 2015 ; 

SUR proposition de Madame la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la 
Protection des Populations de l'Aude; 

ARRETE 

DDCSPP de l'Aude - Place Gaston Jourdanne - Il 807 CARCASSONNE Cedex  
Télephone: 04.34.42.9141.00 - Tél écopie: 04.34.42.90.65  
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les documents commerciaux servant au transport des matières de catégorie 3. 

Ce registre est tenu à la disposition des services de la Direction Départementale de la Cohésion  
Sociale et de la Protection des Populations de l'Aude.  

ARTICLE 10 :  
Toute modification apportée par le déclarant à l'installation, à son mode d'exploitation ou il son  
voisinage, entraînant un changement notable des éléments du dossier initial , doit être portée,  
avant sa réalisation, à la connaissance de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et  
de la Protection des Populations de l'Aude.  

ARTICLE 11 :  
Cette autorisation est renouvelée annuellement par tacite reconduction.  

ARTICLE 12 :  
En cas de non respect des dispositions ci-dessus définies, l'autorisation pourra être retirée. Les  
services d'inspection pourront à tout moment refuser la sortie de sous-produits de catégorie 3, s'ils  
l'estiment nécessaire. L'autorisation est retirée en cas de cessation d'activité.  

ARTICLE 13 
La présente autorisation est d'ordre strictement sanitaire, et ne dispense pas l'intéressé de 
demander toute autre autorisation ou d'effectuer toute autre déclaration prévues par la 
réglementation en vigueur. 

ARTICLE 14: 
La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de 2 mois à compter de sa notification. 

ARTICLE 15 : 
La secrétaire générale de la préfecture de l'Aude, Madame la Directrice Départementale de la 
Cohésion Sociale et de la Protection des Populations, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, dont un avis sera publié au recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture de l'Aude et dont une copie sera notifiée à Madame Corine GRAHAM, il l'établissent 
« les Mexicots » et au maire de la commune de CASTELNAUDARY 

-3SlP,2015Carcassonne le 
Pour le Préfet et par délégation, 
Pour La Directrice Départementale de la Cohésion 
Sociale et de la Protec . des Po ations, 
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ARTICLE 1 :  
Madame Corine GRAHAM exploitant un élevage de chiens sis « la cabane », les Crozes - 11400  
CASTELNAUDARY est autorisée sous le numéro d'identifiant unique FR 11-076-001 à utiliser des  
sous-produits de catégorie 3 non transformés et sans matériaux à risque spécifié, pour le  
nourrissage de chiens énumérés à l'article 18-1 f) du règlement (CE) n'1069/2009, à l'exception  
des sous produits animaux issus de l'espèce porcine.  

ARTICLE 2:  
Le pétitionnaire agit en tant qu'utilisateur final sédentaire.  

ARTICLE 3:  
Les animaux sont détenus sous la responsabilité de Madame Corine GRAHAM.  

ARTICLE 4:  
Le transport, la distribution et la conservation des sous-produits de catégorie 3 sont sous la  
responsabilité de Madame Corine GRAHAM.  

ARTICLE 5:  
Le pétitionnaire est autorisé à s'approvisionner auprès de l'abattoir « les Mexicots » lieu dit ({ les  
Mexicots » - 11400 MIREVAL LAURAGAIS.  
Les matiéres collectées devront être stockées dans des conditions appropriées, éventuellement  
sous régime du froid si elles ne sont pas utilisées dans les 24 heures  
Les sous-produits non utilisés et non transformés doivent faire l'objet d'une élimination par  
l'intermédiaire d'une usine de transformation agréée au titre du règlement (CE) n'1069/2009  
(atelier d'équarrissage), aux frais de l'utilisateu r.  

ARTICLE 6:  
Les sous-produits animaux utilisés doivent être identifiés pendant le transport .  
Une étiquette apposée sur chaque conteneur doit indiquer clairement:  

la catégorie de sous-produits animaux;  
les termes « non destiné à l'alimentation humaine ».  

ARTICLE 7:  
Pour le transport des sous-produits animaux, il y a lieu d'utiliser des conteneurs étanches couverts.  
Les conteneurs réutilisables ainsi que tous les équipements ou appareils qui ont été en contact  
avec les sous-produits animaux doivent:  

être nettoyés , lavés et désinfectés aprés chaque utilisation;  
être maintenus dans un bon état de propreté ;  
être propres et secs avant leur utilisation.  

ARTICLE 8:  
Pendant le transport, un document commercial original accompagne les sous-produits animaux.  
Le document commercial précise:  

la date d'enlèvement des produits;  
la description des produits: espèce animale ;  
la quantité de produit;  
le lieu d'origine des produits;  
le nom et l'adresse du transporteur;  
les nom et adresse du destinataire.  

ARTICLE 9:  
Le gestionnaire de l'élevage doit tenir à jour un registre mentionnant et regroupant pour chaque  
dépôt :  

la date;  
la nature;  
le nombre ;  
le poids;  
nom et adresse des fournisseurs ;  
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

PREFET DE L'AUDE 

ARRETE PORTANT PERMISSION DE VOIRIE  

N° DDTM-SATO-201S-009  

1,1' PREFTT DE L'AU DE 
Chevalier de la l.ég ',rn d' Honneur. 

VlIle décret n020 1 0-146 du 16 février 2010 modi flanl le décret n02004-374 du 29 avri 1 2004. 
relatif aux pouvoirs des pr~ let s et il l' organisa tion et à l'action des services de l'État dans les 
régions et dépa11ements. 

VU le décret du 10 .iuin 20 15 portant nomination de Monsieur Jean-Marc SABATHE en 
qualité de Préfet de l' Aude 

VII l'arrêté du Premier Ministredu 19 février 2013 nommant M. Jean-François DES130UIS , 
ingénieur en chef des ponts. des eaux et forêts. Directeur Départemental des Territoires et de 
la 'vier de l'Aude. 

VU l'arrête Préfectoral nO DCT-BCI-20 15-053 du 29 juin 2015 donnant délégation de 
signature a M. Jean-François OLS BOUrS, Directeur Départemental des Territoires et de la 
Mer de l'Aude 

VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8- 1 et R. 411-9 , 

VU la circulaire nO 96- 14 du 6 février 1996 rela ti ve à l 'ex ploitation sous chantier. 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation ro utière. li vre 1. 8' partie. signalisati on 
kmporaire . approuvée par arrêté ministériel du 5 ct 6 novembre 1992. 

VU la demande en date d u 28 aoü t 2015 par laquel le 

l.YONNAISE DES FA UX - SUC/. 
8 rue Eva riste Galois 34500 BI J IJ:.RS 

demande 
L'AUTORISATION POUR LA REA LIS.'\ nON DE TRA VAUX 

SUR LE DOMATNL PUBLTC • 

Remplacement d'une vanne  
RN 113, intersection avenue Général LECLEI{C / l'Ue Flandres Dunkerque  

commune de CARCASSONNE 11000  

VU l'avis favorable délivré par le maire de Carcasso nne en date du 28 aoùt 20 1 5, 

VU l'état des lieux, 
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ARRETE  

ARTICLE 1 - AutoriS'ltion. 

Le bénéficiair,' ,'st autori sé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande. ri savo ir le rem- 
placement d'une vanne , à c harge pour lui de se conlormer aux di spos itions des attic les sui- 
vants:  

ARTICLE 2 - Prescriptions techniques particulières.  

Le pétitionnaire est inlonné qu'il doit se rense igner en mairie pour connaître l'ex istence d'ou- 
vrages à proximi té llc son projet. Il devra également demander aux administrations et établis- 
sements possesseurs de câbles ou de cana li sations so utetTaines. susceptibles d'exister au x  
li e ux des travaux. toutes into nnations s ur la présence , l'emplacement .Ia profondeur de ces  
inst,tl lati ons. ains i que les presc ripti ons à observer.  
Pou r ce la, il adressera if chaque propriétaire de réseaux une déclaration d'intention de com- 
mencer les travaux D1CT. Les opérations de piquetage des travaux avec l'entreprise dev ront  
recevoir ob li ga to irement l'agrément du se rvice gestionnaire de la voie. Lorsque la c irculation  
cst maintenue à proximité de laquelle la tranchée est ouverte, la longueur maximale à ouv rir  
sera égale à ce ll e que l'entreprise sera capable d" relermer dans la même .i ournée. Dans le cas  
d'emploi de matériau x au to -compactants nécessitant un l", rnps de séchage, un a lte rnat par feux  
sera maintenu de j our comme de nuit par le pétitionnaire et à ses frai s. Il sera confo rme au  
sch~ma cO tTespondan t du manuel du Chefde chantie r Signa lisation Temporaire d'Avril 1994.  
S'il) a emplo i d'engins à chenilles. ils seront spécialement équipés afi n de ne pas marquer les  
chaussées. Les tranchées seront exécutées au maximum par y, chaussée.  
Le PREDECOUPAGE est OBLIGATOIRE; Les trava ux do ivent ê tre exécu tés de façon il  
ne pas gèner l'écoulcment des eaux , à ne pas défi.)('mer le protl f normal de la voie. Aucun dé- 
pôt de matériaux ou de matéri e l nécessaire if l'exécution des tra vaux n 'cll1pictera sur la cha us- 
s~". Les matériaux d- extraction seront é\'acu~s et mis en dépôt.  
Le'<' matériaux d'apport ( GNT 0/20. Graves ciment ou remblai auto compactant) seront com- 
pactés en fonction du gu ide technique de remblayage des tranchée" et réfection des chaussées  
de mai 1994 de la Norm e NFP 98 -33 1 de septembre 1994 et du doss ier CERTI 'l - 78 sur  
I-utili sa tion des matériaux auto compactant d'a vr il 1998; le compactat'c minimum demandé  
cst de type QJ.  

Lli couche de roulement sera réalisée de façon définitive.  

• Chaussées: les matériaux utilisés seront lk; enrobés à chaud dont la mi se en œ uvre 
r" pondra au guide commun et il la partie II du guide d'application des normes pour le Réseau 
Routi e r National. Les materiaux calcaires ne so nt pas ad m is; qua lité des matériaux: Bill a. 

• Trottoirs: ils sont soumis aux mêmes rt'l! les de réali sati on des chaussées. ri l'exception 
de la couche de roulement qui sera refaite à l'ide ntique . 
Période de garanti e: la durée de la garantie es t de UN AN. L'inte rve nant est responsable de 
l'évolution des tranchées remblayées jusqu' a la fin de la garanti e . Si un ddaut est constate. 
l'intervena nt devra r';pmer sous CINQ j ours. sau r en cas d'urgence. et remédier au déCaut. En 
cas d'urgence ou d'inexécution des travaux. le !-,c,tionnaire de la route pourra faire exécuter 
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les trava ux aux Irais de l'intervenant. Toutes les réparations pendant la péri ode de ga rant ie  
sont il la charge de l'intervenant.  
Tous les o uvrages réalisés sont il la charge du bénéficiaire de I·autorisa ti on.  
'1 out aménagement devra se conformer a la réglementation re lati ve au x personnes à mo bilité  
réduite.  

AUTORISAnON D'ENTREPR ENORE- OUVERTURE OC: CH AN TI ER ET DELAI 
O'EXECl rrrON DES TRAVAUX 

Les travaux se situe nt e n agglomération. Ils seront réalisés en y, chaussée avec un alternat.  
] In arrê té de circula tion dev ra être so llicité auprès de la ma iri e de C m;assonne. Si les trava ux  
n'ont pas fa it l' obje t d'une procedure de coordinati on, le se rv ice gesti onnaire de la route, ou le  
maire, peuvent. dans leur autorisation d'entrepre ndre les travaux . Ilxer une période d'exéc utio n  
di l'të rente de celle proposée par le pet itionnaire.  
li s pe uve nt en outre. fixer dans ce lle a utorisa ti o n. une fin d'exécution du chanti er .  
fcn Jl ucun cas, il ne devra pas v avoir de fouilles ouvcrtes pendant le weck-end .  

A RTICLE J - Sécurité et signalisation de chantier. 

1:intervenant do it pre ndre ,de j our eomme de nuit, sous sa res ponsabil ité e t il ses frais, toutes  
Ics mesures rel atives il l'ex pl o itation du domaine public e t il la sécuri té de la circulation.  
Le pétiti onnaire est tenu de mettre en place la signali sati on te mpLlrnire réglementaire, dans le  
strict res pect des règles énoncées: travaux en demi c h a u s<;~c, prévoir une circulation alternée.  

ARTICLE 4 - Implantation ouverture de chantier et récolement. 

La rea lisa ti on des travaux autori sés dans le cadre du présent arrêté ne pourra excéder la durée  
de 3 jours. La Lyonnaises des f'a ux déclare réa li ser les travaux courant septem bre Ou octobre  
201 5.  
La çonformité des travaux se ra con trô lée par le gestionna ire de la voiri e au termc du chanti er.  

ARTICLE S - Responsabilité. 

C elle auto ri sation est dé li vrée à titre personnel et ne peut ê tre cédée.  
Son titulaire est responsable tant vi s-à-vis de la collecti vité re présentée par le signataire que  
\ is<\-vi s de tiers. des acc idents de toute nature qui pourraie nt résul ter de la réalisation de ses  
travaux ou de l'insta llation de ses biens mobiliers .  
Dans le cas où l'exécution de l'autori sati on ne se rait pas conforme au x prescriptions tech- 
ni ques détlnies précédemment, le bé né fI ciaire se ra mi s en demeure de remédier aux malfa- 
çons, dans un délai au terme duque l le gestionnai re de la voirie se substituera il lui . Les fra is  
de ce tte intervention seront il la c harge du béné fi c iaire e t récupérés par l'admini stra tion  
comlllC en nl8tière de contribulions direc tes.  

Il ;,e devra d'entretenir l'ouvrage imrl anté s ur ks dépendances domaniales . il charge pour lui  
dc sollic iter l'autorisa tion d'interv<n ir pour proceder à cet entre tien . du sign8laire du présent  
a [T':: l ~. 

Les droits des tiers sont e t de meurent expressément résen·és. 
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ARTICLF: 6 - Validité et renouvellement de l'arrêté remise en état des lieux 

La présente autori sa ti on esi délivrée à titre préca ire ci révocable, et ne confère aucun clroit rée l 
à son titulaire : ell e peut être retlrée à to ui moment pour des rai sons de gestion de vo irie sans 
q u'il pui sse résulter. pour ce dernieL de dro it il indemnité, 

Pour le Préfet et par dé légati on, le - 2 SEP, 2015 

Le Direc teur Départemental 
des Territoires et de la Mer 

Je• • l'rlIilçols DESBOUIS 

DIFFUSIONS 
I.e béne!ie iaire pour aliribution 
La commune de CARCASSONNE 

La présente décision pourra l'aire l' obje t d' un recours devant le Tribunal Admini stra tifde  
Montpelli e r dans les deux mois ft compter de sa noti lica ti on .  
Conformement aux di spositi ons de la lo i 78 -1 7 du 06/0 1/ 1978 relative à lïnformati què, aux  
lichiers et aux libertés, le béné li ciaire est inlo rmé qu'il di spose d ' un droit d'accès et de rectili- 
cation qu'il peut exercer. pour les inlormations le concernant au près des services de la  
D.DTM. c i-dessus désignée.  
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FRANÇAI SE 

PREFECTURE DE L'AUDE 

Arrêté nODDTM-SATO-2015-010 portant réglementation sur l'occupation temporaire du 
domaine public de l'État. 

Arrêté de Renouvellement n02 

LE PREFET DE L'AUDE 
Chevalier de la légion d'honneur, 

VU le code du général de la propriété des personnes publiques, notamment les articles 
L 2121-1 à L 2122-9, 

VU le code de l'urbanisme, 

VU le code de la voirie routiére , 

VU la pétition en date 1" août 2000, par laquelle la Société Hôteliére de Placement 
représentée par M. PHILIP Henri , 7 rue de l'Arlésienne à 34970 LATTES sollicite l'autorisation 
d'occuper une partie du Domaine Public de l'État pour création d'un parking et aménagement 
paysager 211 avenue Général Leclerc,RN 113, Carcassonne, PR 53+300, d'une superficie de 
315m2 , 

VU l'arrêté préfectoral n013 en date du 28 mai 2001 autorisant la création du parking et 
l'aménagement paysager pour une durée de cinq ans à compter du 15 mai 2001 , 

VU la pétition en date 21 octobre 2005, par laquelle la Société Hôteliére de Placement 
représentée par M. PHILIP Henri , 7 rue de l'Arlésienne à 34970 LATTES sollicite le 
renouvellement de l'autorisation qui a été accordée par arrêté W13 d'occuper une partie du 
Domaine Public de l'État pour création d'un parking et aménagement paysager RN 113 au PR 
53+300, d'une superficie de 315m2

, 

VU l'arrêté préfectoral W1 de renouvellement en date du 17 janvier 2006 prorogeant l'arrêté 
W13 à compter du 15 mai 2006 pour une durée de 5 ans soit jusqu'au 15 mai 2011 , 

VU la pétition en date 08 juillet 2015, par laquelle la Société Hôteliére de Placement 
représentée par M. PHILIP Henri, 7 rue de l'Arlésienne à 34970 LATTES sollicite le 
renouvellement de l'autorisation accordée par arrêté N' 13, renouvelée par arrêté N°1, 
d'occuper une partie du Domaine Public de l'Ëtat pour création d'un parking et aménagement 
paysager RN 113 au PR 53+300, d'une superficie de 315m 2

, 

VU le décret n02010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n02004-374 du 29 avril 2004, 
relatif aux pouvoirs des préfets et à l'organisation et à l'action des services de l'État dans les 
régions et départements, 

VU le décret du 10 juin 2015 portant nomination de Monsieur Jean-Marc SABATHE en 
qualité de Préfet de l'Aude, 

VU l'arrêté du Premier Ministre du 19 février 2013 nommant M. Jean-François DESBOUIS, 
ingénieur en chef des ponts, des eaux et forêts, Directeur Départemental des Territoires et de 
la Mer de l'Aude, 
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Liberté· Égalité. Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE l'AUDE 

Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement 
et du Logement Languedoc-Roussillon 

Service Énergie 
Division Contrôle de la Sécwité des Ouvrages Hydrauliques 

ARRETE PREFECTORAL n° DREAL-SE-2015-014 

approuvant les consignes écrites du barrage du Lampy spécifiques à la phase de travaux 
prévus sur le barrage du Lampy (Exploitant: Voies navigables de France), situé sur le 

cours d'eau du Lampy, sur la commune de Saissac 

le Préfet de l'Aude 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU le code de l'environnement et en particulier les articles R214-17 et R214-18 ; 

VU le décret n02007-1735 du 11 décembre 2007 relatif à la sécurité des ouvrages hydrauliques 
et au comité technique permanent des barrages et des ouvrages hydrauliques et modifiant le 
code de l'environnement; 

VU le décret n02015-526 du 12 mai 2015 relatif aux règles applicables aux ouvrages construits 
ou aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages 
hydrauliques; 

VU l'arrêté ministériel du 29 février 2008 fixant les prescriptions relatives à la sécurité des 
ouvrages hydrauliques et en particulier son article 5 ; 

VU l'arrêté préfectoral 2009-11-0148 du 4 février 2009 portant complément à l'autorisation 
reconnue au titre de l'article l.214-6 du code de l'environnement concernant le barrage du 
Lampy (Exploitant: Voies navigables de France) sur la commune de Saissac; 

VU l'arrêté préfectoral 2014006-0014 du 7 février 2014 portant prescriptions complémentaires à 
l'arrêté préfectoral du 4 février 2009 relatif à la sécurité du barrage du Lampy (Exploitant: Voies 
navigables de France) sur la commune de Saissac; 

VU l'arrêté préfectoral 2014279-0003 du 8 octobre 2014 approuvant les consignes écrites du 
barrage du Lampy (Exploitant: Voies navigables de France) situé sur le Lampy, sur la 
commune de Saissac; 

VU l'arrêté préfectoral DREAL-SE 2015-010 du 16 juillet 2015 portant prescription pour la 
réalisation des travaux de confortement du barrage du Lampy et fixant l'échéance de la 
prochaine actualisation de l'étude de dangers du barrage du Lampy (Exploitant : Voies 
navigables de France) situé sur le Lampy, sur la commune de Saissac; 

VU le courrier du 27 mars 2015 de Voies Navigables de France, propriétaire de l'ouvrage, 
transmettant à la DREAL Languedoc-Roussillon les consignes écrites du barrage du Lampy 
dans lesquelles sont fixées les conditions de surveillance de l'ouvrage spécifiques à la phase de 
travaux prévus sur le barrage du Lampy; 

VU l'avis émis par les services consultés sur le contenu des consignes écrites du barrage du 
Lampy spécifiques à la phase de travaux ; 
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Ubml • 8&(11"1 • PrdtrntUI 

Rl!PUBUQl1l! fIANÇAISE 

PREFET DE L'AUDE 

Arrêté portant instauration dtun périm ètre d'interdiction de manifestations et/ou 
d'attroupements de personnes dans le cadre de J'organisation des corridas prévues le 

30 août 2015 à l'occasion de la Féria de CARCASSONNE, 

Le Preret de l'Aude 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 211-1 et suivants; 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 431-3 et suivants et R, 610-5 ; 

Vu b articles L. 2214-4 et 1. 2215- 1 du code généra l des collectivités territoriales; 

Vu le décret nO 2004-3 74 du 29 avril 2004 re lati f aux pouvoirs des prefels, à J'organi sation et à 
J'action des serv ices de l'Etat dans les régions e t départements; 

Vu 1'.If'-"t" préfectoral n° 2000-1681 du 3 juillet 2000 relatif à la lutte contre les bruits de 
voisinage; 

Considéran t la décIMation de manifes tation en date du 24 aoû t 2015 transmise à la préfecture 
par les co- présidents du Comité Audo is pour l'Abolition des Corridas (CAAC) le 26 août 
2015, en ce qui concerne la manifestation ami-corr idas qu'ils organisent le dimanche 30 août 
2015 il partir de I I heures, à Carcassonne; 

Considérant que t'Association Carcassonne AficÎon a décidé d 'organiser deux spectacles 
--------taüroltJUchiques aux arènes installées à l'Espace Jean Cau, le 30 août 2015 ; 

Considérant que la manifestation anti- corridas rassemblera un nombre élevé de participants; 

Cons idérant les troubles à l' ordre public qui surv ienneot lors des actions menées dans le cadre 
de ce type de manifestations el les risques d'atteinte à la sécurité des personnes et des biens qui 
en découlen t, qu'LI s'agisse des manifestants, des rivera ins ou de toute personne présente aux 
abord., de la manifestation ; 

Considérant qu ' il convient de permettre le déroulement des corridas prévues lors de la féria de 
Carcassonne, en prévenant tout trouble à l'ordre public et que, dans ces circonstances, il ya 
lieu de prendre des mesures réglementaires exceptionnelles; 

Considérant qu'il appartient au Préfe t de l'Aude d'assurer le bon ordre public, de prévenir les 
ri sques de débordements et incidents aux abords des nrénes de la place Jean Cau et dans le 
centre-vÎUe de Carcassonne ; 

Sur proposition de Madame la Directrice de Cabinet de la Préfecture de l'Aude; 

,./. .. 
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ARRETE: 

Article 1" ; Le dimanche 30 août 20 15 de 8 he ures à 23 heures, tout attroupement de personnes 
el mani re" tation est interdit dans le périmètre compris e ntre les rues dont tes noms suivent: 

Pont de l' A ven if 
Bouleva rd Pa ul Sabatier 
Rue rourier 
Rue Gossec 
Le chemin des berges de l'Aude s ur les 2 rives du Pont "eufjusqu'au pont de la SNCF 
Rue de Belfort 
Rue d'Alsace 
Place Henri Brisson 
Boulevardjolio Curi e (j usqu'au rond point du Généra l Goisard de Mansa lbert) 
Avenue Achille Mir 
Rue Pau 1 Lacombe 
Avenue du Généra l SARRAIL 
Rue Lamartine 
Rue André Ri ffau! 
Rue Einstein 
Boulevard de Bouriac 
Route de la Fajeo lle (entre le pon t SNCF et l'avenue Sarrai l) 

Article 2 : Toute occupation abusive et prolongée du doma ine public de nature à porter atteinte 
fi. l' ordre et ~ la tranquillité publique, à entraver la libre circulation des personnes e l des biens, 
ains i que la SliJtion assise ou allongée lorsqu 'elle est constitutive d'une entrave à l'o rdre pu blic 
sont interdi tes dans les lieux définis à J' article 1 du présent arrêté. 

Ani le J: L'usage d le port de di spositifs sonores portatifs ou émanant de véhicules non 
dûment autorisés par l'admini :s rration municipale, l ' usage et le port de fumigènes, pétards et 
cornes de brume sont interdits 'iur J'ensemble du périmètre dé fi nÎ à l'article 1du présent a rrêté. 

Art icle 4 ; Le port et le transport, sans motif légitim e, d'objets pouvan t constituer une anne au 
' en' de l'article 132- 75 du code pénal, sont interdits dans le périmètre ci-dessus le 30 août 
20 15, jusqu'à la dispersi on de la manifes tation. 

Article 5: Les infractions à ces dispositions seront consta tées et poursuivies conformém ent 
aux anlcles 43 1-9 et R 610-5 du code pénal. 

Artiele 6 : Le présent arrêté est publi é au recueil des actes adminisrratifs de la préfecture de' 
l 'Aude, affiché il la ma irie de la commune de Carcassonne et à l'en trée de l'Espace Jean CA U. 

Il c.s l notifié au maire de la coaunune de Carcassonne et aux représentants des de ux 
associations qui ont déposé la déc laration de manifestation. 

Article 7: Madame la secrétaire générale de la pré fecture, Monsieur le Directeur 
départemental de la Sécurité publique de l'Aude, Monsieur le maire de Carcassonne, 
Mesdames et Messieurs les chefs de service de l'Etat concernés sont chargés de l'application 
du présent arrêté. 

Carcassonne le 27 août 20 15 

Pour le préfet et par délégation, 

La secrétaire généraJe de la préfecture 

f'{ 
Marie-Blanche BERNARD 

52 rue Jean Bnnge, - CS 2000 t - t 1836 CARCASSOK~ CEDEX 9  
Téléphone: 04.68.10.27.00 - Télécopie : 04.68. i2.32 .98 
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VOIes et délais de recours · 

Le présent arrêté peul faire l 'objet. dans un de/QI de deux mois il compter de sa notificallon alL'( représentrmts des 
asSOClaflons organlsaln ces de ((1 mm"fes(atwn ou de sa pJlhllcallon: 

1 d'lin reCOl/rs gracieux adressé il Motlsleltr le Préfet de l'Aude (j2. rue Jean Brmger 1/836 
Carcassonne cedex9) 

2 d 'un recours hiêrarchlque adresse Li MonsIeur le MmlStre de l 'Inferieur (place Bcauvau- 7j800 Pans), 
L 'absence de réponse de l 'admimstratlon dans le délaI de deux mois b compler de ((1 r~Cf.p"on du rCcours/ml 
naître une déCISIon rmpl/ctre de rejet qUI peul être contestee devant (e tnbunal adminlS/rallj 

3 d 'un recours cOl1tentieux devant le rnbllnal Admmistratij de MOfltpe/lir'r (6 rue Pitot· CS 99002· 
34063 MUlltpe/(,er), qUi peul êrre OS!iO rll d'un recours e" rêjàe prev7J par (es ar/jcl~s Lj) ,1 -1 el slIIvonts du code 
deJus/ice adminIStrative 
Le dt/QI du ri!c<)urs con/enlleux esl prorog': de Jeux mOIS a compler du rejet d 'un recOurs grac/elLT ou 
hiérarchIque 

52 rue Jean Bringer - CS 2000 1 - 11836 CARCASSONNE CEDEX 9  
Téléphone . 04.68.10.27.00 - Télécopie : 04.68.72.32.98  

Horaires d'ouverture: du lundi au jeudi : 8h30/ 12h - L3h30116b ct le vendredi de B/û01! 2b - JJh30115b  
Site Internet des servrœs de rEm! dans l'Aude. hJtp iiwWW l!udc: mu" fro' - Facebook .  

hllp '/fwww fa c!!boolr.con)1'pI!! CcdUre . udf. 
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FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

CabineL du Prefet 
Affaire sUivie par Mme D. ROUJOU 
Téléphone' 04. 68. 10.2 7.16 
Télécopie' 04 6R 1029 10 
Courriel : domlll ique.rouJou@aude gouv fr 

ARRETE PREFECTORAL n° CAB-BC 2015-070  
Conférant l'Honorariat de Maire  

Le Préfet de l'Aude  
Chevalier de la Légion d'Honneur,  

VU l'article L.2122-35 du Code général des collectivités territoriales au terme duquel l'honorariat  
peut être accordé par le Préfet aux anciens maires et adjoints qui ont exercé des fonctions  
municipales pendant au moins dix-huit ans dans la même commune ;  

VU la demande en date du 21 Juillet 2015 par laquelle Monsieur Jacques GALY, Maire de  
Puilaurens-Lapradelle (Aude) sollicite l'octroi de l'honorariat d'Adjoint au Maire au profit de  
Monsieur Pierre BOURREL, ancien Conseiller Municipal du 25 janvier 1970 au 24 mars 1989 et  
Adjoint au Maire de Puilaurens-Lapradelle du 25 mars 1989 au 27 mars 2014.  

Considérant que l'intéressé remplit les conditions prévues par l'article L. 2122.35 du Code  
général des collectivités territoriales susvisé ;  

ARRETE 

ARTICLE 1 :  
Monsieur Pierre BOURRE L, ancien Adjoint au Maire de la Commune de Puilaurens-Lapradelle  
est nommé Adjoint au Maire-Honoraire .  

ARTICLE 2:  
Mme la Secrétaire Générale de la Préfecture est chargée de l'exécution du présent arrêté dont  
ampliation sera notifiée à l'intéressé et dont la mention sera insérée au recueil des actes  
administratifs de la Préfecture.  

Carcassonne, le ... 2 SEP, 2015 

Le Préfé! 

Jean-M rc SABATHË 

52 rue Jean Brinsc:r- CS 20001 - 118.u, CAKCASSONNÉCEOEX 9 
Téléphono ' Q.4.6810.27 00 - Télécopie : 04.68 n.32.98  

Horaires d ouverh.Ke: du lundi au jeudi: 8h3OJ12h - 13h3Ol16h et le venaedl de $)JQt12h - 13h3O{1 5h  
Sile IflIemet des servICeS de rElel dans rAlX!e ' b1lp~. Facebook 'nc»J&tww~ an/tlœf!lCtLll pudp 
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. FRANÇAIS E 

PRÉFET DE L'AUDE  

Cab ll1et du Prefet 
Affalrcsuivie r'ir · Mme D ROUJOU 
TJlépllane· 04. 68 Ion 16 
Télécopie · (U 68 10 29 10 
CaulTld Jmmmyu>: rOOp1l1 r~>llll..k' Il!QU \' fr 

Arrêté préfectoral n° CAB-BC 2015-074 décernant la Médaille de la Mutualité de la Coopération 
et du crédit agricoles - Promotion 2015-

Le Préfet de l'Aude  
Chevalier de la Légion d'Honneur,  

vu l'arrêté de M. le Secrétaire d'Llat à l'Agriculture du 14 mars 1957, instituant une 
Médaille de la Mutualité, de la Coopération et du Credit Agricoles; 

vu l'arrêté de M. le Ministre de l'Agriculture du 16 janvier 1970 portant déconcentration en 
matière d'attribution de la distinction susvisée; 

SUR proposition de Monsieur le Préfet; 

ARRETE 

ARTICLE 1": la Médaille de la Mutualité, de la Coopération et du Crédit Agricoles, est 
attribuée, au titre de la promotion 2015, aux personnes dont les noms suivent: 

Médaille de Bronze: 

- Monsieur LE MASSON Richard  
Né le 13 avril 1948 à Cosne Cours sur Loire (58)  
demeurant La Bastide - 1 1 190 - CAMPS SUR L' AGLY  
Profession: retraité 
Fonction: Président Cantonal de Couiza 

- Monsieur PERlLLOU Jean 
né le 04 février 1945 à Carcassonne (1 1) 
demeurant: Les 4 vents - 11240 - Alaigne 
Profession: retraité 
Fonction: Administrateur MSA Grand Sud - Délégué Cantonal d'Alaigne 
Maire d'Alaigne. 

- Monsieur COPPENET Alain  
né le 14 mai 1944 à Draria (Algérie)  
demeurant: Domaine de Gleizes - 11100 - Narbonne  
Profession: retraité 
Fonction: mandataire MSA Grand-Sud - Ancien Administrateur- 
Délégué Cantonal Narbonne Sud  

. .J. .. 
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/... 

- Monsieur RO USSEL Jean  
ne le 24 fevr ier 1950 il Carcassonne ( 1 1)  
demeurant: 17 rue Romain Rolland - II000 - Carcassonne  
Profess ion: Ancien employe de la MS A  
Fonction: Dé legué Cantonal de Carcasso nne-Sud  

ARTICLE 2 : Madame la Secretaire Générale et Madame la Sous-Préfè te, Directrice de Cabinet, sont 
chargées, chacune en ce qui la concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture et sera adressé à M. le Ministre de " Agriculture, de l'Agroa limentaire 
et de la Forêt. 

Carcassonne. le 2 3 SEP, 201S 

Le P ft. 
1. d1. -

Jean- a c SAB ATHÉ 
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~F.~"II,J . r''''''lIl1~ 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFFI DE L'AUDE 

Préfecture 

:-;'( 'lI v prélèc[lIro.:: ,h; Narbonne 

MI"~II", llr..":> ...oIJe(;IIVI\(;~ cll'flllilll<lliun 
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( ,tmlulnC' (,A ILI O ! 

Arrêté préfectoral n" MCD1- I::NV-20 15204  
portant modification de la composition de la commission locale de l'eau  

(CLE) du SAGE de l'étang de Salses Leucate  

Le Préfet de l'Aude,  
Chevalier de la Légion d'Honneur,  

Vu le code de l'Environnement Livre IL et notamment les articles L 212-1 à 212-7 ; 

Vu le décret na 2007-1213 du 10 aoùt 2007 relatif au Schéma d'Aménagement et de Gestion de 
l'Eau et modifiant le code de l'Environnement: 

Vu I"arrêté inter prétectoral Il 2004-11-2868 du 20 décembre 2004 portant composition de la 
commission locale de l'eau du SAGE de l'étang de Salses Leucate; 

Vu les arrêtés préfectoraux nO 2008-11-4494 du 2 juillet 2008 et na 2010-11-2079 du 5 juillet 2010 
portant modi fication de l'arrêté précité: 

Vu l'arrêté préfectoral nO 2011181-0005 du 18 juillet 2011 portant renouvellement de la 
composition de la Commission Locale de l'Eau du Schéma d'Aménagement et de Gestion de l'Eau 
de' S,lises Leucate, modi lïê : 

Vu la délibération du conseil municipal du Barcarès portant remplacement du représentant la 
commune à la CU· du SAGE de Salses Leucate: 

Vu le courrier de l'assemblée départementale des Pyrénées Orientales en date du 18 mai 2015 
portant désignation de ses représentants à la commission locale de l'eau du SAGF de Sa lses 
Leucate: 

Vu la délibération de l'assemblée départementalc de l'Aude en date du 20 avril 2015 portant 
désignation de ses représentants à la commission locale de l'eau du SAGE dc Salses Leucate: 

Considérant que certains membres de la CLE du SAGE de l'étang de Salses Leucate ont perdu les 
fonctions en considération desquelles ils avaient été désignés; 

,, ~ Il llule\ .Hd GellàaJ dt: 1!.It.lllr lU' Klli III liS :-... ·\!{ H( JNNI . ( "1 1)1 \ 
1Ii. 11 am.."" LI tlll\ el 1ufl.: du ILllldl au .ieudl Sil 1~q:!h Uhl ~,' IMI t"1 k \ CmJrt:ul ut.: >l.h 1:4i/ 1~ h I l h 1 5." 511 
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Sur proposition du sec retaire général de la préfecture de l' Aude ; 

ARRETE : 

ARTICLE 1;  
La composition de la C LE du SAGE de l'étang de Salses Leucate est modifiée comme suit:  

1 COLLEGE DES REPRESENTANTS DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET DES 
ETABLISSEMENTS PUBLICS LOCAUX .· 

• Conseil Régional du Languedoc Roussillon 

- Monsieur Christian BOUILLE 
Conseiller Régional 

- Mons ieur Didier CODORNIOU  
Consei11 er Régiona l  

• Conseil Départemental de l'Aude 

- Monsie ur Jean-Luc DURAN D 
Conseill e r Départemental du canto n de Na rbonne :> 

- Madame Mari e-Christine THERON-CHET 
Conseillère Départementa le du canton de Sigean 

• Conseil Départemental des Pyrénées Orientales 

- Madame Martine RCI .LAND 
Co nseillère Départe menta le du canton de Vallespir A lbères 

- Monsieur José PUIG 
Conse iller Départemental du canton de St Laurent de la Salanque 

Communes Ogurant dans le périmètre 

AI JD E 

- Monsieu r Robert HERV E 
Adj oint au maire de Caves 

- Monsieur Pierre ABELANET 
Conse iller munic;ipa l mairie de Fitou 

- Monsieur Lucas JAULENT 
Conse iller municipa l mairie Leuca te 

- Mons ieur Philippe DFSLOT 
Adjoint au ma ire de Lc:ucate 
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- Monsieur Jean-Marc GAUTIER 
Adjoint au maire de I,-ei lles 

PYRE EES ORlE T LES 

- Madame Pascale MOI\,\;LROT 
Adj oin te au maire du Barcarès 

- Monsieur Loïc TO MI SSI 
Conseiller municipal du Barcarès 

- Mons ieur Ajain GOT 
Maire de Saint Laurent de la Sa lanque 

- Monsieur Joël U - VASSEUR 
Adjoint au maire de Sa int Hi ppolyte 

- Madame Andrée ESCAIŒ 
Conseillère municipale de Sa lses le Château 

- Monsieur Jean-François CARRERE 
Maire d'Opoul Périll os 

• Le Grand Narbonne Communauté d'Agglomération : 

- Monsieur Géra rd KERFYSER  
Vice Président  

- Mons ieur Michel PY  
Conse ill er du Grand Narbonne comm unaut é d ' agglomération  

• Syndicat de Gestion du Parc Naturel Régional de la Narbonnaise 

Mo nsieur Bernard DEVIC 
Président du syndicat de gestion du PNR 

• SAGE des nappes plioguaternaires de la plaine du Roussillon 

- Madame Angélique SORL!  
Membre de la comm iss ion loca le de l'eau  

• Syndicat mixte de la plaine du Roussillon 

- Monsieur Jean-Paul BILLES  
Président du SYCOT de la plaine du Rouss ill on  

• Communauté d'agglomération Perpignan Méditerranée 

- Mon sieu r Alain I·LRRAND 
Consei ller communautaire de la communauté d ' agg lomérati on Perpignan Méditerranée 
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- Madame Madeleine GARCIA VIDAL 
Conseillère communautaire de la communauté d"agglomération Perpignan Méditerranée 

11- COLLEGE DES REPRESENTANTS DES USAGERS, ORGANISATIONS 
PROFESSIONNELLE::'" ETASSOCIATIONS' 

Conchyliculteurs  

- Mor,sieur le Président du syndicat des conchyliculteurs ou son représentant  

Pêcheurs professionnels  

Monsieur le 1" Prud'homme des pêclleurs de Saint Laurent de la Salanque ou son  
reDrésentant  
Monsieur le Icc Prud"homme des pêcheurs de Leucate ou son représentant  

Association de protection de la nature  

- Madame la Présidente I"association ECCLA oU son représentant  

Activités nautiques  

Monsieur le Président du comité départemental de voile de l'Aude ou son représentant  
Monsieur le Président de la fédération de vol libre des Pyrénées Orientales ou son  
représentant  

Coopérative vinicole  

- Monsieur le Président de la fédération régionale de coopération vinicole Languedoc Roussillon 
ou son représentant 

Chambre d'agriculture 

MOi1sieur le Président de la chambre d"agriculture de l'Aude ou son représentant  
M,onsieur le président de la chambre d"agriculture des Pyrénées Orientales ou son  
représentant  

Chambre de commerce et d'industrie 

Monsieur le Président de la chambre de commerce et d"industrie Languedoc Roussillon ou son 
représentant 

Comité départemental au tourisme 

Monsieur le directeur départemental du tourisme des Pyrénées Orientales ou son représentant 
Monsieur le directeur départemental du tourisme de ]' Aude ou son représentant 

Entente départementale pour la démoustication du littoral méditerranéen 

- Monsieur le président de l'EID Méditerranée ou son représentant 

Fédération départementale des chasseurs 

- Monsieur I"administrateur de la fédération des chassenrs de l'Aude ou son représentant 
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- Monsieur l'ad ministrateur ue la fédéra tion des chasseurs des Pyrénées Orientales Ou son 
représentant 

Association de consommateurs 

- Monsieur le Président de l'U nion Fédérale des Consommateurs ou son représentn nt 

Propriétaires fonciers 

- Monsieur le président du Groupement Initiatives et Participation (GIP) ou son représentant 

III - COLLEGE DESADMINISTRATIONS ET DES ETABLiSSEMENTS PUBLiCS DE 
L'ETAT. 

- le Préfet coordonnateur de bassin représenté par le Directeur Régional de l'Environnem en t, de  
l'aménagement et clu Logement (DREAL) o u son représentant;  
- le chef de la Mission Interservices de l'Aude (MISE) o u son représentant:  
- le chef de Mission Interservices des Pyrénées Orientales (MISE) ou son représentant ;  
-le délégué il la mer et au littora l pour l'Aude et les Pyrénées Orientales ou son représentan t ;  
- le Délégué de l' Agence de l'Eau Rhône Méditerranée et Corse ou son représentant;  
- le Délégué Régional de l'O ffice National de l'Eau et des Milieux Aquatique (ONEMA) ou son  
représentant ;  

ARTICL~ :  
En cas d' empêchement. un membre peut donner mandat à un autre membre d u collège auquel il  
appartient; en outre, chaque membre ne peut recevoir qu'un seu l mandat.  

ARTICL - J. :  
En cas de vacance du siège d ' un membre de la com mission, il est pourvu à son remplacement dans  
les conditions prèvu<! 'i pour sa d,, ~ i gnation, dan, un dé lai de deux mois à compte r de cette vacanœ,  
pour la durée du mandat restant ;i courir :  

ARTIC LE: 4 .  
Le présent arr0tè peut faire l'obje t d'un recours contentieux devant le tribunal administratir de  
Montpellier (6 rue Pitot - CS 99002 - 34063 MOl\TPELLlER CEDEX 02) dans un déla i de  
deux mois il cOlllpter de la noti fication du présent arrêté.  

ARTICLE. 5 :  
Le secretaire général de la préfecture de l' Aude et le Sous-préfet de Narbonne sont cl1argés, chacun  
en ce qui le concerne, de 1·~xécution du présent an'êté, dont une copie se ra adressée il ch,li:un des  
membres de la commi ss ion locale de l'eau du SAGE de l' étang de Salses Le ucate. Il reri! également  
l' objet d ' une pub lication au Recueil des Actes Administratifs des Préfectures de l'Aude et des  
Pyrénées Ori entales et sera mis en ligne sur le site Inte rnet désigné par le Ministère chargé de  
l'Envi ronnement (wwgesteau.eaufrance. Fr).  

Carcassonne, le t:~ SEP. 2D15 

Le préfet 

Jean arc SABATHE 
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